
Depuis le 16.05.2023, France Travail consomme les trois modalités de recrutement suivantes :

ð  Réunion d’information collective (modalité 9)

ð  Rendez-vous individuel (sur plage de rendez-vous) (modalité 8)

ð  Recrutement sur candidature (l’organisme de formation fixe ses propres modalités de recrutement hors système) (modalité
7)

 

Les autres modalités (1-6) seront consommées par PE uniquement à titre documentaire. Elles ne permettront pas le
positionnement d’un DE contrairement aux 3 autres.

Pour indiquer une modalité de recrutement, cliquez sur « Ajouter »

Modalités de recrutement

Modalités de recrutement

Vous devez choisir à minima une de ces trois modalités (ou 2 ou 3 mais une des trois obligatoirement).
L’absence de saisie de modalités de positionnement sur OFELI entraîne l’impossibilité de positionnement en
ligne d’une candidature sur les outils dématérialisés (Ouiform ou Aude Formation)
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Les règles de gestion :
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Inscriptions sur candidature (ISC) :

L’ISC doit avoir un numéro d’identification unique (attribut numéro) et l’état du
recrutement doit être ouvert (places disponibles)

          Le nombre de places doit être renseigné : il doit être compris entre 1 et 999.
La période de candidature doit être renseignée, c’est-à-dire avoir une date de début et
une date de fin.
La date de début de l’ISC doit être antérieure à la date de fin de la formation
Chaque session peut contenir de 1 à X plages de pré-positionnement, ces plages ne
peuvent pas se chevaucher.
Aucune adresse n’est requise.

Entretien individuel (RDVI) et les Informations collectives (ICO) :

Chaque RDVI et ICO doivent avoir un numéro d’identification unique (attribut numéro) et
l’état du recrutement doit être ouvert.

☐ ·          Le nombre de places doit être renseigné : il doit est compris entre 1 et 299.

o   Pour les RDVI, le nombre de places correspond au nombre de personnes que l’organisme
de formation peut recevoir de manière simultanée. S’il indique 5, cela signifiera qu’il y a
5 personnes pour recevoir les 5 candidats.

o    Pour les ICO, le nombre de places correspond au nombre de personnes que l’organisme
de formation peut recevoir physiquement dans une salle ou à distance.

 
La date de réalisation doit être renseignée. La durée est d’1 jour maximal (date de
début = date de fin).
La date de réalisation doit être postérieure ou égale à la date du jour (anticipez votre
saisie !). Elle ne doit pas être postérieure à la date de fin de la formation.

Les horaires doivent être renseignés : heure de début et heure de fin

o   L’heure de début est au plus tôt 7 heures
o   L’heure de fin est au plus tard 20 heures
o   L’heure de fin doit être postérieure à l’heure de début

A savoir :
Si l’OF ne veut plus recevoir de contact de la part de candidat, il peut venir changer les
dates de recrutement ou indiquer que l’état recrutement est fermé (dans la rubrique «
financement »).
A l’inverse, il peut prolonger la période où il reçoit des demandes de contacts en changeant
la date et en modifiant le nombre de places.



Le commentaire est pris en compte à hauteur des 500 premiers caractères.

·         Les adresses postales des RDVI et des ICO doivent respecter les règles suivantes (appliquées
sur l’ensemble des adresses présentes dans le LHEO) :

o   La 1ère ligne doit être renseignée
o   La ville doit être renseignée
o   Le code postal doit être au format alphanumérique et différent de 00000
o   Le code INSEE doit être au format alphanumérique et différent de 00000
o   Absence du code postal ou INSEE

France Travail n’a pas prévu de consommer la ligne « Nom de la structure) ». N’hésitez pas à la
mentionner avant l’adresse. Dans ce cas, cocher la case « saisie manuelle » pour saisir l’adresse.

·         Les RDVI et l’ICO peuvent avoir lieu à distance, et si le Carif-Oref ne transmet pas
d’adresse, le RCO enverra par défaut dans Kairos le code postal et la ville de la
Préfecture de région.
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